
 
 
 

 

Annexe 3 – Programme d’actions  1/2 

 

   

  

 

Axe 5. Assurer un pilotage partenarial et inclusif du projet 

Orientation stratégique 5.1. S'assurer de la cohérence du projet en continu 

Action nom Animer le projet 

Action n° 5.1.1. 

Statut En projet  / Validée  / Engagée  

Périmètre d’application Priorité ORT 

Niveau de priorité Fort  / Médian  / Faible  

Maître d’ouvrage  Commune 

Description de l’action Construire et mettre en œuvre le projet partenarial Petites Villes de Demain de Trois-
Bassins par le recrutement d'un chef de projet. 
Recrutement effectif depuis le 2 novembre 2021. 
Comité technique constitué des responsables de services concernés de la commune et 
du TCO – Réunion tant que de besoin 
Comité de projet, co-présidence Trois-Bassins/TCO, au moins une fois par an. 

Partenaires Etat, TCO, Région Département (partenaires signataires) 
Autres partenaires du projet. 
Etat, TCO, Banque des Territoires (financement) 

Dépenses prévisionnelles 
(HT) 

Financement du poste de chef de projet 330 000 € (5 ans) 

Plan de financement 
prévionnel (HT) 

Etat : 150 000 € 
Banque des territoires : 75 000 € 
TCO : 52 500 € 
Commune : 52 250 € 

Calendrier 

 
Lien autres programmes 
et contrats Territorialisés  

SD3B et Schéma d’Aménagement du littoral 
Convention Territoriale Globale 
Projet Alimentaire Territoriale 
Contrat de Relance et de Transition Energétique du TCO 
Programme Local de l’Habitat du TCO 
Projet de Territoire du TCO 

Lien autres actions du 
programme 

Toutes. 

Concertation Travail de mise en œuvre partenarial : comités techniques, comités de projet, liens 
continus 

 

5.1.1. 

Animation du projet 
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Indicateurs de suivi et 
d’évaluation  

Signature de la convention cadre PVD 
Avenant à la convention ORT chapeau du TCO 
Avancement de la mise en œuvre des actions lors des comités de projet 

Conséquence sur la 
fonction de centralité 

Insuffler une logique de redynamisation durant 5 ans, permettre la continuité de la 
dynamique au-delà des 5 ans du programme. 

Annexes Sans objet. 
 

 


